
 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CLO mène  l’enquête et peut à tout instant au cours de phase, poser des questions ou demander de l’information: 

3 L’UGP coordonne le préavis  
d’enquête formelle par courriel.au 
centre d’expertise en LO 
responsable. 

 3.1 Le préavis d’enquête  
formelle est acheminé en 
parallèle via  WebCIMS à 
l’unité de travail ciblée 
par la plainte. 

 

4 Le centre d’expertise en LO communique avec l’unité de travail  
ciblée (ou le coordonnateur régional en LO lorsqu’une plainte vise une 
région) afin de les guider, les conseillers et établir une collaboration. 

Avise l’unité de travail des prochaines étapes (5 et 6). 

5 Le centre d’expertise en LO communique avec le CLO pour obtenir  
des clarifications et pour confirmer si et quand des questions suivront. 

7 Le CLO demande de 
l’information par courriel au centre 
d’expertise en LO responsable. 

8 Le centre d’expertise en LO 
coordonne la demande  à l’unité 
de travail ciblée (via le 
coordonnateur régional en LO 
lorsqu’une plainte vise une région) 

9 L’unité de travail prépare la  
réponse en consultation avec le 
centre d’expertise en LO (via le 
coordonnateur régional en LO 
lorsqu’une plainte vise une région). 

Obtient le niveau d’approbation 
approprié selon la réponse requise.  

10 Le centre d’expertise en LO  
envoie la réponse approuvée par 
courriel au CLO. 

Les services juridiques peuvent être consultés – le centre d’expertise des LO responsable coordonne la demande. 

Lorsque le CLO soumet des questions ou demande de l’information: 

11 Le CLO envoie le rapport préliminaire avec ou sans ses recommandations par courriel au SM  avec une copie  
conforme aux directeurs responsables, incluant le directeur de l’UGP et la boite générique de l’UGP.   

Sans recommandations : EDSC dispose de 30 jours calendrier pour répondre (incluant les corrections ou les réfutations).  
Avec recommandations : EDSC dispose de 60 jours calendrier pour répondre incluant les corrections ou les réfutations).  
 

13 Le centre d’expertise en LO  
coordonne le rapport préliminaire 
à l’unité de travail ciblée. (via le 
coordonnateur régional en LO 
lorsqu’une plainte vise une région). 12.1 Le  rapport préliminaire est acheminé en  

parallèle via  WebCIMS à l’unité de travail ciblée. 

 

14 L’unité de travail prépare la réponse en  
consultation avec le centre d’expertise en 
LO (via le coordonnateur régional en LO 
lorsqu’une plainte vise une région). 

Obtient le niveau d’approbation approprié.  

Envoie la réponse approuvée au centre 
d’expertise en LO responsable. 

15 Le centre d’expertise en LO envoie la  
réponse approuvée du rapport 
préliminaire  au CLO.  
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EDSC vise à compléter ces étapes de coordination en 10 jours ouvrables. 
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CLO envoie le rapport préliminaire d’enquête. 

Jour 1 Plainte  est 
soumise au CLO 
  

Jour 3 Le CLO accuse 
réception 

Pour répondre, EDSC dispose de 30 (sans recommandations) et 60 (avec recommandations) jours calendrier. 

Jour 5 Le CLO amorce ses premiers  contacts  
avec le plaignant 

Jour 8 Le CLO communique avec le ministère  

1 Le CLO informe l’Unité de Gestion des processus 
(UGP) qu’une enquête formelle sera envoyée sous peu.  

1.1 l’UGP en informe l’unité des 
LO responsable. 

2 Le CLO envoie son préavis d’enquête 
formelle au SM (courriel) avec une copie 
conforme au directeur de l’UGP ainsi qu’à la 
boîte générique de l’UGP – gérée par le 
Service des langues officielles pour les 
citoyens. 

Les quatre phases du cycle de vie d’une enquête formelle du CLO à EDSC (175 jours) 

6 Le centre d’expertise en LO amorce une  
réunion de lancement si et quand on le juge 
nécessaire, en mobilisant la haute direction 
de l’unité de travail (incluant le 
coordonnateur régional en LO lorsqu’une 
plainte vise une région). 

La durée ne peut être prédéterminée et varie d’un dossier à l’autre. 

19 L’unité de travail informe  la  
haute gestion au niveau approprié 
afin que les recommandations et 
engagements soient respectés. 

16 Le CLO envoie le rapport final par courriel 
au SM avec une copie conforme aux 
directeurs responsables, incluant le directeur 
de l’UGP et la boite générique de l’UGP.  

12 L’UGP coordonne le rapport préliminaire au  
centre d’expertise en LO responsable par courriel. 

17.1 Le rapport final  est acheminé en  
parallèle via WebCIMS à l’unité de travail  
ciblée. 

21 Le centre d’expertise des LO achemine la  
demande du CLO à l’unité de travail  ciblée. 
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CLO ferme le dossier: 
 
 

La durée de la phase de clôture varie si le rapport final fait mention d’une prise d’engagements de la part du Ministère. Dans un tel cas,  
le CLO vérifiera les résultats de la prise d’engagements à une date ultérieure et préparera un rapport de suivi lorsque requis. 

20 Le CLO communique avec le centre 
d’expertise en LO responsable par courriel à la 
date établie pour amorcer sa vérification des 
engagements. 

24 Le CLO, prépare et envoie le rapport de suivi, au besoin, au centre d’expertise en 
OL responsable. Si les résultats sont satisfaisants, le CLO ferme le dossier. 

25 1 Le rapport de suivi  .
est acheminé en parallèle 
via  WebCIMS à l’unité de 
travail  ciblée. 

Rapport final  
contient des 

engagements? 

Non 

 

Oui
 

 

 

EDSC reçoit un préavis d’enquête formelle environ 8 jours suivant la déposition de la plainte au Bureau du 
Commissaire aux langues officielles (CLO): 

18 Le centre d’expertise en LO coordonne le  
rapport final par courriel à l’unité de travail ciblée 
(via le coordonnateur régional en LO lorsqu’une 
plainte vise une région). 
 

 

CLO envoie le rapport d’enquête final: 
EDSC vise 5 jours ouvrables pour compléter les étapes 16 à 18 

17 L’UGP coordonne le rapport final par  
courriel au centre d’expertise en LO. 
 

25 Le centre d’expertise en LO  
informe par courriel l’unité de 
travail ciblée. 

 CLO ferme le dossier 

23 Le centre d’expertise en LO soumet la réponse approuvée  au CLO.  

22 L’unité de travail prépare la réponse en consultation avec le centre d’expertise en LO  
(via le coordonnateur régional en LO lorsqu’une plainte vise une région). 

Obtient le niveau d’approbation approprié.  

Envoie la réponse approuvée au centre d’expertise en LO responsable. 

Ce processus permet au Commissaire de rendre une décision sur la validité d’une plainte recevable et de se fonder sur les résultats de l’enquête pour tirer des 
conclusions et formuler des recommandations, s’il y a lieu. 
UGP - Unité de gestion du processus : À la lumière de sa relation avec le CLO, et de son rôle de coordination au sein du ministère, le Service des langues officielles pour 
les citoyens (SLOC) agit également comme l‘Unité de gestion du processus. 
 

Document préparé par : Le Service des langues officielles pour les citoyens, Direction générale de service aux citoyens,  
Service Canada - Emploi et Développement social Canada - V1 2016 
 


